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Présences:

Procurations

Absences:

Rapport de la séance du conseil communal du 3 décembre 2025

Jean-Paul Zeimes, Susi Pfeiffer, Kevin Duarte Fonseca, Tessy Kries,
Monique Ley, Alcinda Lopes Médina, Alexis Schloesser, Sandy Wohl

Calmes Philippe - secrétaire communal
Aucune

Ley (point 2), Pfeiffer (point 3)

Le conseil communal décide :

l. des nominations suivantes :

a. de nommer deux membres effectifs au sein de la commission consultative

communale du développement durable, à l'issue d'un vote secret : Madame
Joana Fonseca et Monsieur Marco Hommel.

b. de nommer deux membres effectifs au sein de la commission communale « De

Louis », à l'issue d'un vote secret : Madame Joana Fonseca et Monsieur

Mehmed Kuc.

e. de nommer deux membres effectifs au sein de la commission consultative

communale du vivre-ensemble interculturel, à l'issue d'un vote secret :

Madame Raquel Araujo et Monsieur Mehmed Kuc.

d. de nommer un membre effectif au sein de la commission consultative

communale de la culture, à l'issue d'un vote secret : Madame Jeanne Goerens.

2. de nommer, à l'issue d'un vote secret. Madame Monique Ley comme déléguée de la
commune de Schieren au sein du conseil d'administration de l'Office Social Nordstad

(OSNOS), en remplacement de la déléguée sortante dont le mandat arrive à échéance le

31 décembre 2025. (Ley absente)

3. avec 2 voix pour (Zeimes, Duarte) et 5 voix contre (Kries, Schloesser, Ley, Wohl, Lopes
Médina), de ne pas approuver le compromis signé le 29 octobre 2025 relatif à l'acquisition
de parcelles forestières. (Pfeiffer absente)

4. unanimement d'approuver la cession gratuite à la commune d'une parcelle de 3,34 ares,
sise Cité Emile Tibessart, inscrite au cadastre sous le numéro 1176/4453, en vue de son

intégration dans le domaine public communal.

5. avec 6 voix pour et 2 voix contre (Kries, Schloesser), d'approuver le programme d'action

SICONA pour l'année 2026, pour un montant total de 153.000,00  , à charge du budget
communal (service ordinaire).



6. unanimement d'approuver le projet définitif, le cahier des charges et le devis estimatif
global relatif au réaménagement de la rue Verte, pour un montant total de 1.400. 000, 00  

TTC, et de charger le collège des bourgmestre et échevins de lancer la procédure de
marché public et d'en assurer l'exécution.

7. unanimement d'approuver un lot de titres de recettes de l'exercice 2025, dont
notamment le titre relatif à une reprise sur le fonds de réserve Pacte Logement 1.0 dans
le contexte de l'extension de la Maison Relais.

8. Rapports des représentants dans les syndicats intercommunaux, commissions
communales et autres : aucun rapport n'a été présenté lors de cette séance.

9. Point d'information sur l'actualité politique et questions orales : Le bourgmestre a rappelé
quelques rendez-vous importants pour les membres du conseil communal et informé sur

le retour des ministères par rapport au terrain éventuellement disponible pour accueillir
une structure de l'ONA à Colmar-Pont.

Remarque générale :

Le présent rapport reproduit brièvement les décisions formelles prises par le conseil
communal. Les indications susvisées sont données sans engagement et sous toutes
réserves. En cas d'incohérence, d'erreur ou de divergence, seules les délibérations dûment
signées par la majorité des membres du conseil communal font foi.

Schieren, le 19 décembre 2025

Le collège des bourgmestre et échevins,

Je - ul Zeimes

Bou gmestre
Susi Pfeiffer
lre échevine

Kevin Duarte Fonseca

2e échevin


